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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union - Discipline - Travail 

DECRET N° 2024-957 DU 30 OCTOBRE 2024 
PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DE LA PLATEFORME SUR LA FINANCE 

,DURABLE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du Ministre des Finances et du Budget, du Ministre d'Etat, 
Ministre de l'Agriculture, du Développement Rural et des Produc,tions Vivrières, du 
Ministre de l'Economie, du Plan et du Développement, du Minist~e des Mines', du 
Pétrole et de l'Energie,' du Ministre des Transports,"du Ministre de l'Environnel1'1ent, 
du Développement Durable et de la Transition Ecologique et du Ministre des Eaux et 
Forêts, ' 

Vu la Constitution; , 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

la Joi organique' n°, 2014-336 du 05 juin 2014 relative aux lois de ~inances ; : 
la loi organique nq 2014-337 du 5 juin 2014 portant Code de trànsparence dar:1s la 
gestion des Finances Publique~ ; , 
la loi n° 2014-390 du 20 juin 2014 d'orientation sur le développement durable; 

la loi n° 2023-900 du 23 novembre 2023 portant Code de l'environnement; 

le décret n° 2023-813 du 16 octobre 2023 portant nomination du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement; :' , 

" , 
le décret n° 2023-814 du 17 ,bctobre 2023 portant nomination des Membres du 
Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2023-1023 du 27 décembre 2023 ; 

le décret n° 2023-820 du 25 octobre 2023 portant attributions des Membres du 
Gouvernement; 
le décret n° 2024-594 du 26 juin 2024 portant création, attributions, organisation et 
fonctionnement de la Commission Nationale de Lutte contre les Changements 
Climatiques; " : 

LE CONSEIL DI;S MINISTRES ENTENDU, 

, 

DÊCRETE: 

CHAPITRE 1 : CREATION 

Article 1 : Il est créé une Plateforme Nationale pour la Finance Durabl!'!, ci-après désignée 
« la Plateforme », dans le êadre de la coordination du :.financement de la 
protection de j'environnement, notamment dans le domain~ de la biodiversité, 
des actions de' lutte contre les changements climatiques ainsi que des aspects 
sociaux et de gouvernance. 
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Au sens ' d~ p'ré~ent dé9ret. ~ o~ entend 
mécanism~s,}' et bonne~ l' pratiqu~s 
J'environnem~n,t; du climat; des transac!t iola~~:s\:Jr 
aspects so~i~!'ux'et aspects (!je 'gouverna . , 
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~.e servir d'in~e~ace ent~e le!IGo,uverrlerilenNet 
E;)t internêiltionale~. en m~lti~'~i:l: qe , 
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CHAPIT:RE'" : ORGANISATION ET FdNCTIONNEMENT 
, , JI J' l 

"' ' , " ! • " , 

Article 3 : 'La Platefofme comprend les trois organes sui'vants : 
J' l' 1 

le Comité de Pilotage; " ' '; ;, 
le Comité Technique; 1 
le Secrétariat Technique . 

, 

• ,: Section 1 :lLe Comité de Pilotage 
II ~I l'~~ t't'" 

lM l 1 tI l .4. 1 PI' 
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Article 4 :Lè Comité de Pilotage est l'organe décisionnel de la ' pll~te·fônTIe 
par le Ministr~ chargé des Finances. La Première et la deuxième iJicle-plré,~;ic;lEm~:e 
sont respectivement assurées par le Ministre chargé de l'Environnement 
chargé de la PI~nification. ' 

Il comprend en outre: , 
1 1 '1 1 l' : .. 11 r 

":1 l un Repr~s~ntant du Premier; Ministre; :,' 
• - : , le Ministre chargé de l'Agridulture ou son rëprésentant ; 
" le Ministre chargé des Transports ou son représentant; 

le Ministre chargé de l'Environnement ou sbn représentant. 
le Ministre chargé du Plan ou son représel)tant ; , 
le Ministre chargé des Eaux et Forêts ou son, représentant; : 
le Ministre , chargé des Mines, du Pétrole et.de l'Energie 04 s'on représentafÎt. 

l " , • ." "'Hf 1 'l \\.; M il '" • " 'lii-:» 
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Article 5' : Le Comité 'de Pilotage est cHargé ,:' ~ j' 1:, 

l ,. 1'1 
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de donner des orientations, de valider et de, superviser les'travaux du Comité 
'1 • J 

Technique; , . , 

de fournir des orientations sur, les actions et initiatives en lien avec la.firlaoce 
;l durable incl~ant les intenventions des :' principaux fonds climatiqlies,\ 

, ï; ,notamment le Fonds pour l'I:Îinvironneme~t Mondial, en abrégé FEM, I~ fÎo~cis 
:' 'vert Climat, en abrégé FV,C;' et le Fonds d'Adaptation; : l ." ,\ ' 

d'approuver le rapport an~uel de la plateforr)1e sur l'état de 'mise en œu~re"d~ 
la stratégie de financement d,urable ainsi que la mobilisation des finance'11e'nts 
dédiés aux CDN ; ,. ': 1 

" , 
de rendre compte au Gouvernement de l'étàt de mise en œuvre de la politique 

n l \ If J 1 Jl r 1 ~: ï Il ~II' 
en matière de finance duràble .. ' 1 :- l' : "" : ' • 
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Article 6 : Le Comité de Pilotage se réunit deux fois par an et autant de fois que de bes0in, 
sur convocation:de son Président. " ' 

" , , II 

, ,Le Président du Comité peClt' convier aux réunions toute pe~sonne dont i( j ilg~ 
1 la contribution, ;utile. ri l " , 't~ } ,~ ,Ill' l 
1 pt. 
, l' 

" 
Article 7 : Le Comité de Pilotage délibère valablement si la majorité de ses membres est 

présente ou dament représentée. Les délibérations sont prises à la majorité' 
relative des membres présents. En cas de ;partage égal des voix, celle ,;du 
Pr$sident est prépondérante., ' ! : "1 '" , 
'-' 1 1 1 1 Jf 1: l ,. l, ., 

~e!> délibératiçllis du Comité Gle. 'pil9tage font l'<l>bjet d'un procès ~yerbal signé :p'arl ~Tl! r 
le Présiderit et lë Secrétaire de :seance. 'th, " ,t}' , l ':''$1', f 
l 1 u l, 1 
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'Section 2 ,: Lei:Comité Te,c.hl1iaue 
l' 1 1 

, .' '.1 1 • 
l '1 1 l , " • U' 

Article: 8 :: ~~ JÇomité :t e~~uique est I : in~t~n~e de technique; d~ Iii platE~f91(ri1È~;! 
e~mprend lès m,embres ci-apr,ès ;. a .; ,«:.c 
.lU 111~ r-.lllll 1 

~ , le Directeur de . Cabine~ du 'Ministre e~ : charge de!\ l~ïlilances 
Il .. Hl . ' t t p' "d t' :, .r' .~' 1 1 :t 1 
:' ~t represen aM 1 rest en; '; 'I:! ' ~ u ~ 1 { fi 

~".; le Directeur:: d~ Cabinet p~, ly1 inistre ~nÀ eBa'rge ,de l'Er;lVi'rO,nnemènt, 
r ' p . 'd ' t A' -fi l' t! 1 11-1 ' l '1 ~f t ' 
t~, , reSI en ~ ll~ ~j f. {;, n }/1 J l:l f 
u 1'1' • JI> l' 

• ' le Directe~ r :çle ç:abinet d'li ~ili1istr~ chargé .~e l'Agrièulture,': :l 
" :; le Directellr,ceCabinet' q,1J ~i\1 istre ch$rgé:all Plé!n; l "'1 
H; fi le I?irecte~r ~è" tabinet d~ Mi~ fstre ch~rgé ;~ë Î' lndustfiiè ,; :: ~ 
~;''ii le Directeur ce, Cabinet dp ~inistre chargétaes Transpor,ts ; ;;, 

~i le Directe~r ;?e Cabinet:du ~inistre eh~rg'é :~e;s E~ergies: ; '1 ~" 
!!, Ie Directeqr de, Cabinet' d9 ~inistre chargé1tJé l'In~érieur ' : ': 
. le Directeûr ce Cabinet,du rvlinistre chargé:aès Forêts' ; i ,~:" 

1 11 l " 1 !~} i 'J • 

leDirecte4r ,de Cabinet:dfJ Miriistre chargé1t'Ji'!s Ressouree's ' 
le Directeûr ae Cabinet du rvl inistre charg'éiae la . 
le l? irecte4 r 'd~ éabinet;du Î)Ï1 inistre chargé :dë,l' Routier; 
'. n J.ep~é$èntaDt de la Commission f'.jatioQa'fe:de le r.h;:tn,r:lAin~lnt 

~~ .. 11\ ' 

Climatique', " : . l ' ! ' ]' , 
~ 1 :!ii • 1/.. • HI 

représentapt de la Dirè'ctiofl Nationale de la 
'1; h ie I?résidehf de la Confédération des Grandes 
')~ ri 1 ," , 1 .~. l , li 

11: lj en abrégé1(Ç>GECI) OU ~on 't~pi'ésentahf; W , 
.: fi le Présiëent:de' la > Fédéràtion des' Pet'ïtes :èt Moyennes:> ';r,tr~,nri"<>,,, 
l' fi • l ' J • ,~ 

l~ a représentant," l'l t l , l~ 't Il 
1 N , ' . H l' 

;: fj,le Présiaent (lé l'Association, ~rofessio li1 nellë 
' . l" 4 H' , 

:1'" Fmanciersl de Côte d'Ivpire :(APBEFCI) 0,\1 
-:, Il le Présièletlt'de-I'Associatidm des Sociétés 
tl li abrégé (ASPiC'I) ''ou son représentant; ; 
M"t \ j 1 l ,'" ~ l' .... . t ;:' li ùn représeinfai;1t des ONG' ve(te~, 

1 n IIV-:tii, I)J '" 

~:. 11 ; \ r:- ~ .1 \~' 1 
l' fI 1 l' , , ," 

~>:8ll1!!~;l!~' ,!, t;é.iComité Te$hniqlJe est çhargé : , ' f;jW,imnW In-: J'Alti l., tI t l l, J -f' l 

'l l,l1.de mettre ~n, okùvre les: o~idhtàtioQS dcinrléoës!D,ar' 
, ~'ll de ' proptsèr' brl~ stratégie :dë mise en mi\c~!nislTlei; 
L f~ ll. J .• ,~ 

'! ll de la finance durable ' ' U 
l' ri l , 1 

" il <;le proposer 'um .plan d'actic)~ r-"hF'r<>"t 
" matière·lde · durab N ' \~ :~, ' . ~ V 

:J 'de vaJ ide~ mettree 
, 'i des régulièrs 

M_N • 1 

I~H Techni 1 
~ ::Ilréf' ahalyse 
l'- ,1 
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l : Section 3 : 'Lê Secrétariat'"Teëhnique . 
J {. : h h Ut 

, , l , U <'1 
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Ar'ticle:11 ::L.:e SecrétariaUtechnique ,est l'organe opérationnel de la platefotme. 
III Ir • \ l l ' 1 cl d lJ • l 1 

l ' , 1 1 1 u' '!' "1 • ' l" 1 

, '::II" est assuré pàr 'la Direction', Générale: des: Financements, du MiI1is~èr!,'1 !~ 
l' ' .J. l,r'~ 1 J ' 

J:t~arge des Hi'lances, '1 J " : " ':fi. , 
If'.t nhLH 1 
Il ' U. UI ' 1 lM N 
1 ~ , t l' .1 J- l J' {~ 
:-:4 ~f t W f 1 .lM 1 ~ f4 M ' 

iiLe , secrétÇl~iat Technique;;est présidé , pa'r I~ 
HF J 1 1 -tj • l lOI -t H 1 1 fj , 1: ,nanGemen\s '99 son rèpre~e,r;ttaflt. " , w::, 
:f "f 1 Il l' } ~;.. w,.r~,f 
l' r r l' 1 1 1 H 1 J ni" ~ . 1 • 

::11 ~ompren:d, ,,en outre, les ,représantéjlnts <!les s.trùctu,res suiva'~tès : 
, n iD' t' 'G" '. . 1 d ' l'E " , , '" ,)" ' u. , . H a Iree lon1 ,enera e e, cpnomle; 1) H, J > 1 ~. 

-1: l,à Directis>n.1G~nérale duTrésof et de la ,CorTlPtabilité PpbJiq~é. ; 
,- i~ la Directiç>nIGéfjérale du Pl'an ;, î cI:j~ ,,' j , J 
,"" ,la Direction :Geiîérale de l'En:vi ronneme~t ; J.i , l' j' '1 

• 1 • • ' ,~U1t, , -f 

la Direc~io~ :Générale ;, dw J qéveloppemè~t 'm;>ur~ble~ 'e~ g ;de 
~. Pt ' Ecologiqt!Je :; 4J rf . ! 1:: fI t il jtifw t H{t tf 4 

E t IJ.J 1 r . Il :.J tf' 1" Nf' d, ' 1 JM 1 - :" a , Directipn;- ,;\9,1 la Lutte cpptre lehChangeJtieht Climaticjl!/3 .et 
1. Il ' Ecoll-.g·,q ,J'e " ff "il ,:: ~ H"' {:g~ ft '" \. fill',.; '1 1 ~ u " I-!l'ti 11'U .1UMH 

n,:- l;, )a Directio~ ,~e ,.la Coqp~~~ti Cjln Internat:iOméjl'le et de ; i'a':ZMObili'! ;~tlio'l 
.~ 1 financemer,ts ; 1 \ JIll tf. ) !~ i 4, f 

t 1 l' l ,. '1 1 ~ , 

, ., i: le ProgramlJl~ ~ational du C~angement Clir1i'atiqu~ ; . 
':~- .: le ' Secrétariat 'Exéçutif1 de): I,a ' Commis'sion' Nationale 

J ., "'l' , '1 1 )~, H :.1 1 1 'I ~~ Imatlq ues ; M ' Il ,." 
.... l' 1 1 • r 1 ;- '1. liè Secrétariat:;réchniqueidw l;3urêau mar:crféi!~éjlr 

n r "J n~- ,J le PO:int F:ocal 'du Fonds Vert Climat; l: f li le Point Poqal,:dfl Fonds 'il;Adàptation ; 
.~ ;- il lk Point F:oêal'Ooérationnei du FEM ; 

1 H. J • I~"). l' -1' \ 

f ';. 1!3 Fqnds Fqres!,~r Natiçmal ; ': : l ' 
, ' le Point Foc;alien 'charge desiContributions r.l'"t"rm 

f ' l ,1\ 11 ! Il .... .1 i t 1 W 1 f" \ 

fi' lJ " . ,~ 
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Article .1.2 : 'J.~ :Secrétari'!t T,e,Chnique es~ "h'''rt1I'' 
, 1 H , 1) • 1 

~ l~ qe préparer. et q'organiser 
f ~; Technique ': '{', N ' l 
.1 l' 11 M ft 1 

~ \:1 de mett~e: en œüvre les rAr.(1' ,m'ri'l'" 
l H t 1"-,,, 

'j ~;t Techniq' uè ', l' 1, 
,. j l ' 

U 11 , , ' 
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Article 17 : Le Ministre des Finances' et du Budget, le Ministre d'Etat, Ministre de 

,l'Agriculture, du Développement Rural et (:lés Productions Vivriéres, le Mi~istre 
de l'Economie, du Plan et du Développemer!, le Ministre d~s Mines, du f'étrolè 
et de l'Ene'rgie, le Ministre des Transports, le Ministre de l'Environnem~nt, du 

" Développement Durable et de, la Transition ,Ecologique, le Ministre des Eaux et 
Forêts et le Ministre des Mines, du Pétrole et de l'Energie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de : l'exécution du , présent décret ' qui sera pùblié au 

" 
" 

Journal Offici~1 de la République de Côte d'Ivoire. ' 

" " 

Copie certiftéè conforme à l'original 
Le Secrétaire ; G~néral du Gouvernement 

, , 

Roger ChariSmagne DAH 
Magistrat Hors Hiérarchie 

,. 

" 

Fait à Abidjan, le 30 octobre 20~4 
" , . 
" , 

" 
Alassane OUATTARA 
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